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(du Document CMS/Sharks/MOS3/Doc.17.2/Annexe 5)

PROJET DE MANDAT RÉVISÉ 
POUR L’ADMINISTRATION DU FONDS D’AFFECTATION SPECIALE POUR LE MEMORANDUM D’ENTENTE SUR LA CONSERVATION DES REQUINS MIGRATEURS (2019-2021)


1. Le Fonds d’affectation spéciale pour le Mémorandum d’Entente (MdE) sur la conservation des requins migrateurs (ci-après désigné par « Fonds d’affectation spéciale ») est prolongé de trois ans afin de soutenir financièrement les objectifs du MdE.

2. Le présent mandat est en vigueur du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021.

3. L’exercice financier est de trois années civiles à compter du 1er janvier 2019 et jusqu’au 31 décembre 2021, sous réserve de l’approbation de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement.

4. Le Fonds d’affectation spéciale est administré par le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE).

5. L’administration du Fonds d’affectation spéciale est régie par le Règlement financier et les Règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies, par le Statut et règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, et par d’autres politiques ou procédures administratives promulguées par le Secrétaire général des Nations Unies.

6. Les ressources du Fonds d’affectation spéciale ne peuvent être engagées que si elles sont couvertes par les recettes nécessaires. Aucun engagement ne sera pris avant l’encaissement des contributions.

6 bis7	Le maintien d’une réserve de trésorerie opérationnelle doit être assuré à un niveau constant d’au moins 15 pour cent des dépenses annuelles prévues ou 100 000 USD, la somme la plus élevée étant à retenir.

7. 8Conformément aux règles des Nations Unies, le PNUE déduit des recettes du Fonds d’affectation spéciale des frais administratifs correspondants à 13 % des dépenses imputées aux Fonds d’affectation spéciale pour les activités financées en vertu de celui-ci.

[87 bis Le seuil d'éligibilité pour le financement de la participation des délégués aux réunions des Signataires devrait être fixé à 0,2 pour cent du barème des quotes-parts de l'ONU et, en règle générale, exclure de cette éligibilité les pays de l'Union européenne et, les autres pays européens à économie développée et les pays dont les paiements sont en souffrance depuis trois ans ou plus].
et les pays qui ont des arriérés de paiement de trois ans ou plus

8. 9. Le Fonds d’affectation spéciale est soumis à un audit du Comité des commissaires aux comptes des Nations Unies.

9. 10Les ressources financières du Fonds d’affectation spéciale pour la période 2019-2021 proviennent de contributions volontaires des États signataires et non signataires du MdE, d’autres organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi que d’autres sources.

9 bis 11	Les contributions doivent être versées sur le compte des Nations Unies sur la base de la facture fournie par le Programme des Nations Unies pour l’environnement.
Les signataires qui souhaitent recevoir une facture pour guider leurs contributions volontaires peuvent demander à recevoir ces factures du PNUE.  Les contributions devraient être versées sur le compte bancaire de l'Organisation des Nations Unies

9 ter 12	Les factures devraient doivent être basées sur la liste des contributions volontaires évaluées indicatives, si possible, sauf indication contraire des Signataires étant donné qu'il s'agit de contributions volontaires.

9 quater 13	Si la contribution évaluée volontaire indicative d’un Signataire déterminée sur cette base devait être supérieure à 22 pour cent du budget, la contribution de ce Signataire ne devrait être plus que égale à 22 pour cent du budget de l’année financière.

10 14. Par souci de commodité pour les Signataires, et dès que possible après le premier jour de l’année, le Directeur exécutif du PNUE notifie aux Signataires le montant de leur contribution pour chaque année de l’exercice financier.

11. 15. Les contributions perçues par le Fonds d’affectation spéciale qui ne sont pas immédiatement utilisées sont investies à la discrétion de l’Organisation des Nations Unies, et toute recette est portée au crédit du Fonds d’affectation spéciale.

12 16. Les prévisions budgétaires, comprenant les recettes et dépenses pour les trois années civiles constituant l’exercice financier, sont soumises à la Réunion des Signataires.

13 17Les prévisions budgétaires pour chaque année civile de l’exercice financier sont ventilées selon les lignes budgétaires et accompagnées de toute information pouvant être demandée par les contributeurs ou en leur nom, ainsi que de toute autre information jugée utile ou souhaitable par le Directeur exécutif du PNUE.

14 18. La proposition de budget accompagnée de toutes les informations nécessaires est mise à disposition des Signataires par le Secrétariat au moins 30 jours avant la date fixée pour l’ouverture de la Réunion des Signataires à laquelle elle doit être examinée.

15. 19. Le budget est adopté par consensus des Signataires présents à la Réunion des Signataires.

16. 20Si le Directeur exécutif du PNUE prévoit un éventuel manque de ressources au cours de l’exercice financier, il consulte le Secrétariat, qui demande l’avis du Président et/ou du Vice-Président au sujet des priorités à établir en matière de dépenses.


17. 21. À la demande du Secrétariat du MdE, et après consultation du Président et du Vice-Président de la Réunion des Signataires, le Directeur exécutif du PNUE peut opérer des transferts d’une ligne budgétaire à une autre, dans les limites du Règlement financier et des Règles de gestion financière des Nations Unies. À la fin de la première et de la deuxième année civile de l’exercice financier, le Directeur exécutif du PNUE peut transférer tout solde de crédit non engagé vers la deuxième et la troisième année civile, respectivement, à condition de ne pas dépasser le budget total approuvé par les Parties, à moins que le Président et/ou le Vice-Président de la Réunion des Signataires n’aient expressément approuvé cette opération par écrit.

18. 22À la fin de chaque année civile de l’exercice financier, le Directeur exécutif du PNUE soumet les comptes de fin d’année, par l’intermédiaire du Secrétariat du MdE. Le Directeur exécutif soumet également, dès que possible, les comptes audités de l’exercice financier. Ces comptes comprennent, pour chaque ligne budgétaire, tous les détails des dépenses effectuées par rapport aux provisions initiales.

19. 23. Des contributions extrabudgétaires peuvent être acceptées à des fins compatibles avec les objectifs du MdE.

[bookmark: _GoBack]20. 24. Les contributions extrabudgétaires seront utilisées conformément aux modalités convenues entre le donateur et le Secrétariat.
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